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ARTICLE 46 QUINQUIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de suppression de l’article 46 quinquies, introduit par le Sénat en première lecture. 
Les dispositions de cet article relatif au cumul de l’AJPP et de l’AEEH ont déjà été votées par 
l’Assemblée nationale dans le cadre de la PPL relative à la continuité territoriale en outre-mer.


